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	Demande


	 FORMCHECKBOX 
 Congé personnel


 FORMCHECKBOX 
 Ajournement de service
	 FORMCHECKBOX 

Conduire un véhicule à moteur privé durant le congé
	




	Nom,                                                Prénom                                           Adresse                                       Téléphone
                                                                                                                                                           
  
	Section
     

	
	


Du      

heure            
au                             
heure      
Destination      
 

Voyage en
 FORMCHECKBOX 

Voiture
(
Durée du voyage             


 FORMCHECKBOX 

Train
(
Aller:
Départ       FORMTEXT 

     

Arrivée 


 

Retour:
Départ      
Arrivée      

 
	Motif

	     

	     

	     


Annexes (obligatoire)      
 MERGEFIELD "Annexe" 
Date      
 
Signature
 

 

 
 Décision / Decisione
(
Demande accordée

(
Demande refusée

Form 0.009
Art. 9 OPCi Ajournement du service 


1 Toute personne astreinte peut envoyer une demande écrite d’ajournement du service


auprès de l’autorité chargée de la convocation au plus tard dix jours avant l’entrée en service. Les demandes doivent être motivées. Nul ne peut exiger l’ajournement de son service.


2 L’autorité chargée de la convocation statue sur les demandes.


3 Tant que l’ajournement n’a pas été accordé, l’obligation d’entrer en service subsiste





Art. 10 OPCi Congé


1 Toute personne astreinte peut envoyer une demande de congé écrite à l’autorité chargée de la convocation au plus tard dix jours avant l’entrée en service. Cette demande doit être motivée. Nul ne peut exiger un congé.


2 L’autorité chargée de convoquer les personnes astreintes statue sur les demandes.


3 Le responsable du service de protection civile statue sur les demandes écrites qui parviennent en cours de service.








